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Licenciment pour arret maladie longue durée

Par kaykay, le 26/09/2012 à 13:55

Bonjour, je suis en arret maladie depuis 6 mois pour dépression mon patron peut il me
licencier pour la raison d' absence prolongée ?

Par pat76, le 26/09/2012 à 17:09

Bonjour

Qu'indique votre convention collective à ce sujet?

Votre présence est indispensable au bon fonctionnement de l'entreprise?

La dépression est due au comportement de votre employeur?
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